
 

 

 

Communiqué de presse       le 26 janvier 2023 
 

Le bassin versant de l’Yzeron et l’agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse s’engagent pour une gestion durable de l’eau et des milieux 

aquatiques 
Les acteurs du bassin versant de l’Yzeron et l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse 
ont signé ce jour un contrat de bassin pour une durée de 2 ans. Dans le cadre de ce 
partenariat animé par le SAGYRC, 12 maîtres d’ouvrage vont s’engager dans des actions 
et travaux en faveur d’une gestion durable de l’eau et des milieux aquatiques du 
territoire. Le montant total des opérations prévues s’élève à hauteur de 19 millions 
d’euros, dont 7 millions financés par l’agence de l’eau.  

Un contrat multi partenarial en réponse au changement climatique 

Constatant le mauvais état écologique et quantitatif des masses d’eau dans un contexte de 
changement climatique et d’artificialisation des sols, les acteurs du bassin versant de l’Yzeron ont 
identifié plusieurs pistes d’actions sur le territoire : réaliser des économies d’eau, assurer la 
restauration morphologique des cours d’eau, améliorer la connaissance des zones humides et les 
préserver, mieux connaître les pollutions, gérer les eaux pluviales, éduquer à la préservation des 
milieux aquatiques. 
 
De nombreuses opérations prévues sur deux ans 

Le contrat du bassin versant noué avec l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse permettra de 
financer les différentes opérations à réaliser pour améliorer l’état des eaux. 

 
Focus sur quelques actions programmées dans le cadre du contrat de bassin 

Gestion quantitative de la ressource en eau 

Suite aux importantes sécheresses de ces dernières années qui ont fortement impacté les milieux 
aquatiques, l’objectif est d’adapter le territoire aux enjeux grandissants de la ressource en eau. Ceci 
se traduira par un accompagnement aux économies d’eau et à la réduction de l’impact des 
prélèvements sur la ressource auprès des acteurs prélevant dans les ressources les plus vulnérables 
que sont la nappe du Garon et les eaux de l’Yzeron. 

Maîtres d’ouvrage et types d’opération 
 

• SAGYRC : gestion des milieux aquatiques, gestion de la ressource, 
communication et éducation 

• Métropole de Lyon et SIAHVY: restauration des réseaux d’assainissement qui 
drainent les cours d’eau et désimperméabilisation 

• Communauté de communes des vallons du lyonnais : étude des besoins 
en eau des usages agricoles, désimperméabilisation des sols 

• Communes de Grézieu-la-Varenne, Craponne, Francheville, Marcy 
l’étoile, Tassin La Demi Lune : désimperméabilisation des sols et acquisitions 
de cuves de récupération d’eaux pluviales, gestion des eaux pluviales 

• Commune de Marcy l’étoile et ENS Yzeron aval : préservation, valorisation 
et sensibilisation aux enjeux de l’eau 

• Fédération de pêche, Conservatoire d’espaces naturels : inventaires 
piscicoles, plan de gestion zone humide 

 



La Métropole et le SIAHVY vont réaliser d’importants travaux sur les réseaux d’assainissement afin de 
réduire la captation des eaux claires parasites* : renouvellement et réhabilitation des réseaux, mise en 
séparatif et déconnexion des réseaux d’eaux pluviales, optimisation des bassins d’orage et des 
déversoirs d’orage.  

Préservation et restauration des milieux aquatiques 

Le SAGYRC va renaturer le ruisseau de Charbonnière dans la traversé du parc de Lacroix Laval, mettre 
en œuvre des restaurations de zones humides et de petits cours d’eau et supprimer des seuils 
impactant la capacité d’adaptation et de survie des poissons.  

Gestion des eaux pluviales  

La CCVL prévoit de désimperméabiliser près de 2 hectares de surfaces, comme des parkings ou 
certaines voiries pour favoriser l’infiltration des eaux de pluie. En parallèle les communes partenaires 
du contrat vont déployer différentes actions : équipement de certains bâtiments publics avec des 
récupérateurs d’eau (Francheville) mise en valeur de coulée verte autour du ruisseau des pierres 
rouges (Marcy-l’Étoile), déconnexion des eaux pluviales sur des équipements collectifs (Craponne), 
désimperméabilisation et végétalisation de parkings. (Tassin-la-Demi-Lune et Grézieu-la-Varenne). 

Communication et éducation à la préservation des milieux aquatiques 

Les actions et les projets menés avec les écoles et les collèges du territoire seront intensifiés, des 
parcours de découverte seront aménagés et un événement festif nommé « l’Appel de la rivière » 
ouvert à tous les habitants du bassin versant est programmé le 3 juin 2023 afin de mettre 
en lumière le rôle clé des rivières et l’importance de les respecter.  

« Grâce au soutien financier de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, les différents acteurs du 
territoire vont pouvoir concrétiser leurs ambitions communes et mettre leurs compétences respectives 

au service de la préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques du bassin de 
l’Yzeron », souligne Jean-Charles Kohlhaas, Président du SAGYRC. 

 

« Ce contrat est une avancée remarquable pour le territoire : les actions vont dans le sens de 
l’adaptation du territoire au changement climatique avec une meilleure gestion de la ressource en eau. 

Les montants démontrent la motivation des acteurs à agir plus vite et plus fort. » Nicolas ALBAN, 
Directeur de la délégation territoriale de Lyon de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée 
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€14 175 000 

€1 314 000 

€2 502 000 

€244 000 €852 000 

Répartition financière des actions prévues

Gestion quantitative de la ressource en eau

Préservation et restauration des milieux
aquatiques

Gestion des eaux pluviales

Communication et éducation à la préservation
des milieux aquatiques

Valorisation socio-économique liée aux milieux
aquatiques



 

*les eaux claires parasites sont des eaux drainées par les réseaux d’assainissement vieillissants, qui ne 
sont plus étanches. L’eau qu’ils captent manque aux rivières et vient surcharger ces réseaux. 

 

À propos du SAGYRC - www.riviere-yzeron.fr 

Le Bassin de l’Yzeron en bref 

Le bassin versant de l’Yzeron, affluent du Rhône, s’étend sur près de 150 km2. 
162 000 personnes y vivent, dans 19 communes, dont 80 % en zone urbaine ou périurbaine. Prenant 
sa source à Montromant, dans les Monts du lyonnais, l’Yzeron, rivière principale du bassin, s’écoule 
sur 26 km. Après avoir recueilli les eaux de deux affluents principaux (le Charbonnières et le Ratier – 
aussi appelé Ponterle), elle se jette dans le Rhône, à la Mulatière. 

Le SAGYRC (Syndicat mixte d’Aménagement et de Gestion de l’Yzeron, du Ratier et du 
Charbonnières) est en charge de la gestion et de l’aménagement des cours d’eau du bassin versant de 
l’Yzeron. Il regroupe 5 intercommunalités (4 communautés de communes et la Métropole de Lyon) et 
19 communes de l’ouest lyonnais, réunies autour d’un projet commun visant à protéger les personnes 
et les biens contre les inondations, entretenir et restaurer écologiquement les rivières, et plus 
globalement préserver la ressource en eau. 

 

À propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse  

L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat qui a pour mission la reconquête du bon état 
de l'eau et des milieux aquatiques. Elle est compétente sur le bassin Rhône Méditerranée. Pour 
mener à bien ses missions, l’agence de l’eau apporte des aides financières dans le cadre de 
programmes d’intervention pluriannuels préparés en concertation avec les acteurs de l’eau. Le 11ème 
programme d’intervention, 2019-2024 fixe les priorités d’action en faveur de l’eau et de la 
biodiversité et va mobiliser 2,6 milliards d’euros sur 6 ans  
 

Contact presse agence de l’eau 

Valérie Santini : 04 72 71 28 63 - valerie.santini@eaurmc.fr 

Contact presse Sagyrc  

Géraldine Musnier : 06 72 68 27 21 - geraldine@agencegeraldinemusnier.com  
Margot Dupart : 06 43 54 34 68 – margot@agencegeraldinemusnier.com 

€6 163 000 

€755 000 
€185 000 

Répartition des financements de l'agence de 
l'eau Rhône Méditerranée Corse

Gestion quantitative de la ressource en
eau

Gestion des milieux aquatiques

Communication - Education


